
UN fonctionnaire de la Di-rection générale du trésoret de la comptabilité pu-blique a comparu parcontumace, hier, au Palaisde justice de Libreville, de-vant la Cour criminellespéciale (CCS). Bilala Moussadji Olivier estaccusé de détournementde deniers publics.Les faits remontent à l'an-née 2000. Au cours d'uncontrôle, un trou de 6 mil-lions cent soixante huitmille (6 168 000) francsest découvert dans lacaisse du Trésor public dePana, dans la province del'Ogooué-Lolo. Pour les né-cessités d'enquête, le Mi-nistère public et leministère de l'Économie etdes Finances portentplainte contre le percep-teur-receveur de cette ad-ministration financière,Bilala Moussadji Olivier.Celui-ci est donc arrêté.Aussi bien en enquête pré-liminaire que devant lejuge d'instruction, il passeaux aveux. Puis, il explique

qu'il s'est servi des fondsquerellés pour faire desprêts à des tiers. Lors de son procès, BilalaMoussadji Olivier estcondamné. Alors qu'il com-mence à purger sa peine àla prison centrale de Libre-ville, son conseil invoqueune prescription, c'est-à-dire un principe général dedroit qui désigne la duréeau-delà de laquelle une ac-tion en justice, civile ou pé-nale, n'est plus recevable.La justice lui donne raison. Non contents de cette déci-sion, les avocats de l'Étatgabonais, Maîtres Hay-mard M. Moutsinga et Ber-trand Homa Moussavou,forment un pourvoi devantla Cour de cassation. Celle-ci vide sa saisine en cassantl'arrêt querellé, tout enrenvoyant les deux partiesen conflit devant une Courcriminelle spéciale entière-ment recomposée. Mais ledossier va traîner en lon-gueur parce qu'il n'y a pasde session criminelle spé-ciale entre-temps. BilalaMoussadji Olivier, lui, bé-néficie d'une liberté provi-soire le 23 août 2000,après avoir payé une cau-tion de deux millions defrancs.

TROIS JOURS POUR
FAIRE OPPOSITION•Début janvier 2018, laCour criminelle spécialeest mise en application parle décret N°00012/PR/MJGSDH du 5janvier 2018, pour « juger
les fonctionnaires ou agents
de l’Etat ou des collectivités
publiques, et leurs com-
plices soupçonnés de dé-

tournements ou soustrac-
tions des deniers publics ou
privés supérieurs à 250 000
francs ». L'affaire BilalaMoussadji Olivier est enrô-lée. L'intéressé demeurantintrouvable, il est jugé parcontumace. Verdict : réclu-sion criminelle à perpé-tuité. Si cette décision nelui convient pas, BilalaMoussadji Olivier a trois

jours francs pour faire op-position. Au-delà de cettepériode, sa condamnationdeviendra définitive, et lesforces de sécurité et del'ordre seront saisis pour leretrouver, puis le conduiredirectement à Sans-Famillepour qu'il puisse purger sapeine, précise le présidentde la Cour criminelle spé-ciale, Paulette Akolly.
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L'ancien percepteur-receveur du Trésor public
de Pana condamné à la peine maximale 

Affaire État gabonais contre Bilala Moussadji Olivier
Une jeune fille vend sa
virginité pour 3 millions
de dollarsGiselle, une jeune manne-quin qui vit aux États-Unis, a vendu sa virginitéaux enchères sur le siteinternet allemand nomméCinderella Escorts. C'estun homme d'affairesd'Abu Dhabi qui a rem-porté les enchères. Lecandidat qui aurait atteintla deuxième position se-rait un comédien trèsconnu d'Hollywood. Lajeune fille, âgée de 19 ans,utilisera l'argent, 3 mil-lions de dollars, soit envi-ron 1,8 milliard de francs,pour payer ses études,acheter une nouvelle mai-son et s'offrir un voyageautour du monde.
Il poignarde sa femme à
trois reprises puis se
pendÀ Branne (France), uneviolente dispute a éclatédans un couple. L'hommes'est saisi d'un couteau eta poignardé sa femme àtrois reprises. La victime,âgée de 48 ans, a réussi àprendre la fuite avec safille de 8 ans, avant de serendre à la gendarmerie.Les militaires se sontalors rendus au domicilefamilial mais le mari, âgéde 41 ans, avait disparuavec son véhicule. Aprèsplusieurs heures de re-cherche, le quadragénairea été retrouvé mort pendudans un endroit isolé de lacommune voisine de Ro-magne. Tout porte àcroire qu'il a mis fin à sesjours. Quant à son épouse,touchée à la main, au tho-rax et au poumon, elle aété transportée à l'hôpital.Elle s'en tire avec 21 joursd'ITT.
Le cambrioleur viole sa
victime puis la force à
s'asperger d'eau de
JavelÀ Fontenay-sous-Bois(France), un cambrioleurs'est introduit dans un ap-partement et a été surprispar l'occupante des lieux,âgée de 54 ans. Il l'a alorsviolée puis l'a forcé à s'as-perger d'eau de javel poureffacer toute trace géné-tique, avant de prendre lafuite. Mais des tracesd'ADN ont été retrouvéesau domicile de la victimeet ont matché avec l'ADNd'un homme de 37 anstrès défavorablementconnu des services de po-lice. Ce dernier était sortide prison il y a deux moisaprès avoir purgé unepeine de huit ans de pri-son pour une série de bra-quages. Toutefois, il auraitpu être interpellé avantcar il n'a jamais respectéson contrôle judiciaireaprès sa sortie de prison.Il a été mis en examenpour viol avec acte de bar-barie.
Rassemblés par JNE

Faits d'ailleurs

Faute d'accusé à la barre, la Cour a tranché.
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Le greffier en chef, Me Koumba Kassa.
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Le procureur général, Martin Obandja Owoula.
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